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L’APAJH de la Drôme appelle les candidats à s’engager pour des communes 

inclusives et solidaires 
 

 

À l’approche des élections municipales, l’APAJH de la Drôme interpelle l’ensemble des candidates 
et candidats afin que ces derniers prennent des engagements clairs et concrets en faveur des 

personnes en situation de handicap et de leurs aidants. 
 

En France, près de 12 millions de personnes vivent avec un handicap, accompagnées par 11 

millions de proches aidants. Le handicap concerne toutes les générations et traverse l’ensemble 
des politiques locales : accessibilité de l’espace public, mobilité, logement, école, culture, sport, 
emploi, services publics, participation citoyenne. 
 

Les communes et intercommunalités ont donc un rôle central à jouer pour garantir l’égalité des 
droits et des chances. 
 

Pourtant, dans de nombreux territoires, les personnes en situation de handicap continuent de faire 

face à des obstacles majeurs : bâtiments et voiries inaccessibles, informations non adaptées, manque 

de solutions de proximité, difficultés d’accès aux loisirs, à l’emploi ou à la vie citoyenne. Le 

maintien en l’état de ces situations ne relève pas d’une fatalité mais de choix politiques. 
 

Le handicap : un enjeu de démocratie locale 
 

Pour l’APAJH de la Drôme, une politique municipale inclusive est un levier de justice sociale et 

de cohésion territoriale. 

Ce qui améliore le quotidien des personnes en situation de handicap bénéficie à l’ensemble des 
habitants : personnes âgées, familles avec enfants, citoyens temporairement fragilisés. 

Dans cette perspective, l’APAJH de la Drôme invite les candidats à s’appuyer sur les                              
10 engagements pour une politique municipale et intercommunale inclusive, portés au niveau 

national par le Collectif Handicaps*, notamment : 

• rendre accessibles les espaces publics, bâtiments et services municipaux, 

• garantir une mobilité pour toutes et tous, 

• favoriser l’accès à des logements adaptés, 

• rendre le numérique et l’information accessibles, 
• développer des services inclusifs pour l’enfance, la jeunesse et la scolarité, 
• favoriser l’emploi et l’insertion professionnelle, 
• soutenir la vie sociale, culturelle, sportive et associative, 

• associer les personnes concernées aux décisions locales. 

Ces engagements sont concrets, réalistes et compatibles avec les compétences des collectivités 

locales. 
 

Un appel au dialogue et à la concertation 
 

L’APAJH de la Drôme appelle chaque candidate et chaque candidat à intégrer le handicap de 
manière transversale dans son programme, à désigner des élu(e)s référent(e)s et à inscrire des 

moyens dédiés à l’inclusion. 
L’association se tient disponible pour échanger avec les équipes candidates et contribuer à la 

construction de politiques locales plus accessibles, solidaires et respectueuses des droits de toutes 

et tous. 

Parce qu’une commune inclusive est une commune qui n’oublie personne. 
 

Contact Médias : contact@apajh-drome.org ou 04 75 40 19 15 
 

*https://www.collectifhandicaps.fr/wp-content/uploads/2026/01/Manifeste-Elections-Municipales-Collectif-Handicaps-version-mise-en-page-v2.pdf 
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